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Texte de la question

Mme Marie Pochon interroge M. le ministre de l'action publique, de la fonction publique et de la simplification sur
la pérennité des conseillers numériques France Services. La France est touchée par une fracture numérique
importante, avec, selon l'INSEE, 15 % de la population en situation d'illectronisme, 28 % des usagers avec des
capacités électroniques faibles, 30 % des ménages ruraux et de montagne seulement disposant de la fibre.
Pourtant, dans le même temps, l'État se fixe l'objectif d'atteindre la dématérialisation de 100 % des démarches
d'accès aux services publics, mettant ainsi en péril la garantie de l'accès aux droits et aux libertés pour toutes et
tous. Dans ce contexte, le travail des 4 000 conseillers numériques pour favoriser l'inclusion numérique de
toutes et tous est primordial. Depuis 2022, ce dispositif a permis de toucher 2,7 millions de bénéficiaires et 4
millions d'accompagnements de personnes habituellement éloignées du numérique. Selon le bilan et l'impact du
dispositif de Conseiller numérique, 97 % des personnes accompagnées ont le sentiment d'avoir progressé.
Dans la 3e circonscription de la Drôme, les conseillers numériques accompagnent dans les espaces France
Services des personnes sous ou pas équipées, isolées, qui ont grandement besoin de cet appui pour pouvoir
retrouver un emploi, avoir accès à leurs droits, leurs calculs retraite ou leurs droits MSA. Toutefois, leur avenir
est compromis par le budget 2025 qui prévoit de réduire significativement ses financements au dispositif, qui
passerait d'une enveloppe de 62 millions d'euros en 2024 à 27 millions d'euros seulement en 2025. La
conséquence directe de cette coupe budgétaire serait la suppression d'emplois utiles et de services essentiels
sur les territoires, notamment ruraux et un recul incompréhensible pour l'inclusion numérique seulement deux
ans après la mise en place opérationnelle de ces postes. Ainsi, Mme la députée l'interroge pour savoir quelles
mesures seront mises en place pour garantir le financement et la pérennité des conseillers numériques et
favoriser l'inclusion numérique de toutes et tous.
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